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Veuillez trouver ci-après la définition des Questions 9/2 à 16/2 pour la période d’études 1998-2002.

Q. 9/2
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activité annuels, de l'état d'avancement de ces questions afin de faciliter leurs contributions aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

1
Exposé du problème ou de la situation

L'UIT-T et l'UIT-R étudient un grand nombre de questions dont l'objet, les résultats et les thèmes varient. Certaines d'entre elles intéressent, ou pourraient intéresser particulièrement les pays en développement. Or, ces derniers ne disposent pas toujours des ressources suffisantes pour suivre les travaux des Commissions d'études, même en nombre limité, et ne sont pas non plus informés des questions qu'il a été décidé de mettre à l'étude, de leur objet et de leur état d'avancement. A n'en pas douter, certains pays en développement sont aujourd'hui en mesure de prendre part aux travaux consacrés par les Commissions d'études à certaines questions et presque tous ces pays devraient tirer parti des résultats de ces travaux.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Identification à intervalles réguliers des Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement, compte tenu de certains critères préalablement déterminés.

3
Description des résultats escomptés

Rapports d'activité annuels retraçant l'état d'avancement des questions choisies et indiquant, s'il y a lieu, comment les résultats peuvent être obtenus.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Echéance annuelle, sans limite dans le temps.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude

La question a, à l'origine, été adoptée par la CMDT-94.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

1)
Examen de toutes les Questions des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R en vue de choisir celles qui intéressent les pays en développement.

2)
Demande de mise à jour des informations en provenance des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT-R relatives aux Questions choisies.

3)
Discussion dans le cadre de la Commission d'études correspondante de l'UIT-D.

7
Destinataires de l'étude

a)



Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
*
X
X

Instances de réglementation des télécommunications
*
X
X

Opérateurs de télécommunication
*
X
X

*
Les résultats de la Question s'adressent plus précisément aux pays en développement et aux PMA, même s'il est dans l'intérêt des décideurs des pays développés de connaître les besoins des pays en développement et des pays les moins avancés.

b)
Destinataires de l'étude - qui précisément en utilisera les résultats?

En fonction de la nature des résultats, leurs principaux utilisateurs sont les cadres de niveau moyen et supérieur des opérateurs et des instances de réglementation dans les pays en développement et les pays les moins avancés.

8
Besoins de coordination de l'étude

La Commission d'études de l'UIT-D chargée de cette question devra coordonner ses travaux avec:

–
les instances de coordination compétentes au sein du BDT;

–
les coordonnateurs des activités entreprises au titre des projets du BDT;

–
les organisations régionales et scientifiques compétentes dans le domaine considéré.

9
Autres informations utiles

Toute autre information qui peut se faire jour au cours de la très longue durée de validité de cette question.

NB - Il s'agit d'une question très particulière dont les résultats sont de deux sortes: les résultats de la question proprement dite sous forme de rapports d'activité annuels, et les résultats finals des Questions choisies parmi celles des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R. L'analyse doit donc distinguer entre ces deux sortes de résultats.

Q. 10/2
Communications dans les zones rurales et isolées

Cette Question couvre sept projets distincts: 10a/2, 10b/2, 10c/2, 10d/2, 10e/2, 10f/2 et 10g/2.

Il a été proposé d'étudier ces projets dans le cadre de la Question traitant des "communications dans les zones rurales et isolées". 

Etant donné que ces projets sont étroitement liés et interdépendants, la meilleure façon de les traiter est de les considérer comme différentes composantes d'une seule et même Question.

Q. 10a/2
Communications dans les zones rurales et isolées

1
Exposé du problème ou de la situation

Au cours de la présente période d'études (1994-1998), l'étude de la Question 4/2 ("Communications dans les zones rurales et isolées") a débouché sur des conclusions et recommandations inspirées de l'expérience et des connaissances actuelles.

Aujourd'hui, beaucoup de facteurs qui concernent ou qui influencent les communications dans les zones rurales et isolées sont en mutation et évoluent très rapidement. On peut citer les suivants:

–
La technique change et progresse vite, offrant de plus en plus de services à un prix de plus en plus bas. Cela vaut tout particulièrement pour les radiocommunications, qui sont habituellement le meilleur moyen de desservir les zones rurales et isolées dans les pays en développement.

–
L'expérience acquise dans la mise en oeuvre de grands programmes de télécommunications rurales s'enrichit rapidement à mesure que les pays en développement prennent conscience des besoins et y répondent. Il en résulte une masse de connaissances croissante qui permet de formuler des conclusions solidement étayées concernant les "meilleures pratiques" que ces pays doivent suivre en matière de télécommunications rurales.

–
La demande de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées connaît une croissance spectaculaire dans les pays en développement, de même que la demande dans d'autres régions qui veulent communiquer avec ces zones.

–
On est en train de faire des progrès rapides dans la compréhension et l'exploitation des avantages, pour le développement économique, social et culturel, qu'apporterait à la population rurale et isolée l'intégration des prestations rendues possibles par les télécommunications.

De nouvelles informations et une nouvelle expérience dans ce domaine se font jour constamment et rapidement. Les conclusions et recommandations de la période d'études qui s'achève sont fondées sur les connaissances que l'on possède aujourd'hui. Pour pouvoir profiter des connaissances à venir, il est recommandé de maintenir la Question au programme de la prochaine période d'études.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des études et des connaissances actuelles et récentes, analyser la documentation disponible et formuler des conclusions et recommandations sur les sujets suivants:

a)
meilleures méthodes et techniques de choix des technologies appropriées pour les télécommunications rurales;

b)
meilleures méthodes de planification, de mise en oeuvre et de soutien des programmes de développement de télécommunications rurales.

On notera qu'il n'est pas proposé de maintenir dans la prochaine période d'études les sujets c), d) et e) de la Question 4/2.

3
Description des résultats escomptés

Les résultats porteront spécifiquement sur les "meilleures pratiques" correspondant aux sujets définis, par exemple sur le choix des technologies appropriées pour les télécommunications rurales ainsi que la planification et la mise en oeuvre de programmes de développement viables des télécommunications rurales.

Les résultats donneront des indications utiles aux responsables du choix des technologies appropriées, aux échelons supérieur et moyen de la gestion, en ce qui concerne la promotion des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées, et pour planifier et mettre en oeuvre les programmes.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire assorti de conclusions et de recommandations devra être prêt pour la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Le maintien de la Question à l'ordre du jour est recommandé par le groupe d'experts qui s'était occupé de la Question dans la période d'études 1994-1998.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Pour étudier la Question convenablement, on aura besoin de contributions des gouvernements souverains et des prestataires de services qui ont exécuté avec succès des programmes de télécommunication dans leurs zones rurales et isolées. Ces contributions permettront aux responsables des travaux sur la Question de bien comprendre les "meilleures pratiques actuelles" et d'élaborer les conclusions et recommandations en conséquence.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants des pays développés, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ce travail devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations devront être examinées, et, s'il y a lieu, approuvées par une Résolution lors de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications et, le cas échéant, de conférences régionales. Les conclusions et recommandations devront être confirmées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du Plan d'action de Buenos Aires (PABA).

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé (12 mois maximum)
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Autre solution possible

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de prestation de services de télécommunication aux zones rurales et isolées. De cette étude se dégageront des modèles de "meilleures pratiques" sur lesquels s'appuieront les conclusions et recommandations qui seront formulées.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un petit groupe d'experts, ou à un groupe spécialisé. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée, le travail pourrait être fait par des consultants.

Ainsi qu'il est dit plus haut, les aspects c), d) et e) de la Question 4/2 de la période d'études 1994‑1998 ne sont pas maintenus. Les aspects a) et b) seront maintenus après avoir été reformulés de manière à cibler les travaux de façon plus précise.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du PABA.

Il faudra assurer s'il y a lieu une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

A définir.

Q. 10b/2
Développement des télécentres communautaires polyvalents

1
Exposé du problème ou de la situation
Aujourd’hui, chacun reconnaît le rôle capital que jouent les techniques de l’information et des télécommunications (TIC) en tant que moteur de la croissance économique dans la société de l’information qui se fait jour. Ces techniques permettent également de favoriser le développement socio-culturel et de préserver l’environnement. Toutefois, la plus grande partie de la population des zones rurales ou isolées ainsi que des quartiers pauvres des villes et des banlieues n’a toujours pas accès à ces techniques. 

Handicapées aussi par leur éloignement, les communautés rurales n’ont pas bénéficié du progrès mondial et national autant que les sociétés urbaines. En plus des immenses problèmes d’infrastructure, de l’insuffisance des ressources financières et de la médiocrité des services sociaux, (éducation et santé par exemple), les communautés rurales n’ont pas accès aux ressources en matière d’information et de savoir qui correspondent à leurs besoins. Elles n'ont pas non plus les moyens de communiquer avec l’extérieur, et restent donc en marge des progrès réalisés par les institutions "urbaines". Dans le même temps, l’information, le savoir et les talents disponibles dans les communautés rurales ne sont pas accessibles aux personnes vivant hors du village et sont souvent négligés ou méprisés, conduisant à une rupture des modes de vie traditionnels sans réelle possibilité d’évolution.

Les progrès actuels des télécommunications et de la télématique donnent aux communautés rurales la possibilité de remédier à cette situation de déséquilibre en passant directement à l'ère de l’Information et, ce faisant, en devenant des partenaires égaux et compétitifs dans notre société mondiale. 

L’élaboration de modèles durables de fourniture d'une gamme étendue de services d’information et de communication ainsi que la formation et l’aide nécessaires aux usagers, à un coût raisonnable seraient un premier pas dans le processus visant à améliorer la situation actuelle.

2
Question ou thème qu’il est proposé d’étudier

Elaboration de "lignes directrices et de recommandations concernant les meilleures pratiques", et création d’un forum pour l’échange par voie électronique d’expériences en matière de planification, de mise en place et d'exploitation de télécentres communautaires polyvalents (TCP). Ces centres permettront aux zones rurales ou isolées ainsi qu’aux zones urbaines et semi-urbaines mal desservies de bénéficier de l'accès universel aux services d’information et de télécommunications.

Ces lignes directrices et recommandations devraient porter sur tous les aspects importants des TCP eux-mêmes, sur les réseaux de télécommunication qui assurent la connexion aux TCP, ainsi que sur les services d’information et de communication offerts dans les TCP. Les domaines d’étudedevraient également inclure la politique nationale en matière d’information et de télécommunications, ainsi que les dispositions et arrangements réglementaires propres à faciliter la mise en place des TCP.

Ces lignes directrices et recommandations devraient s’inspirer de l’expérience actuelle et récente acquise dans le domaine des TCP à travers le monde. L’évaluation des projets pilotes de TCP, qui ont déjà démarré dans le cadre du Programme N° 9 du PABA (désormais Programme N° 3 du PAV), permettra plus particulièrement d’identifier les modèles correspondant aux meilleures pratiques. Une attention toute particulière doit être accordée à la viabilité financière et à la durabilité des TCP en tenant compte de l’ensemble des flux de revenus, notamment ceux issus du trafic des télécommunications (entrant et sortant). Il y aurait également lieu d’envisager des modalités de mesure et d’évaluation de l’incidence des TCP sur le développement économique, social, culturel et politique. 

3
Description des résultats escomptés

Les résultats escomptés sont un ensemble de connaissances complet et facile à utiliser qui servira de guide et de repère dans la mise en oeuvre et l'exploitation des TCP, de manière à offrir aux zones rurales ou isolées comme aux zones urbaines ou semi-urbaines mal desservies un accès universel aux services d'information et de télécommunications. Cela comprendra des informations très diverses qui devraient répondre aux besoins des décideurs en matière de politique nationale de l’information et de télécommunications, des responsables de la réglementation, des planificateurs de réseaux, des exploitants de télécommunications et de TCP et des prestataires de services. Il y aura notamment des directives portant sur l'exploitation, la maintenance et la gestion commerciale des TCP, qui permettront d'offrir des services rentables, adéquats et de bonne qualité sur une base continue, durable et commercialement viable.

4
Echéance pour l’obtention des résultats

3 ans.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l’étude

L’UNESCO, compte tenu de l’intérêt des Etats Membres et sur la base de sa collaboration avec l’UIT.

6
Origine des contributions prévues pour la réalisation de l’étude

UIT - UNESCO - PNUD - FAO - OMS - PNUE - ONG du secteur de développement - opérateurs publics de télécommunications (OPT) et  pouvoirs publics des Etats Membres concernés - fournisseurs de services et d’équipements concernés du secteur privé.
7
Destinataires de l’étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l’étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication

Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications

Oui
Oui

Prestataires de services
(opérateurs)


Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Justification: La mise en oeuvre d’un grand nombre de TCP donnera à des fabricants de produits très divers du monde entier des possibilités de vente à grande échelle.b)
Destinataires de l’étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats de l'étude de cette Question seront d’une grande valeur pour les responsables de la politique en matière d’information et de télécommunications et de la réglementation ainsi que pour les responsables de la fourniture de services d’information et de télécommunications dans les zones rurales ou isolées ainsi que les zones urbaines ou semi-urbaines mal desservies. Ils fourniront également aux entrepreneurs potentiels des modèles de TCP durables, avec des directives sur la mise en place, la gestion, l'exploitation et la maintenance de ces équipements et services. Les fournisseurs de matériel informatique et/ou de télécommunications auront également une idée plus claire des marchés potentiels dans les zones rurales et éloignées. Enfin, les résultats favoriseront l'établissement de réseaux de TCP, avec le concours du Programme N° 3 du Plan d’action de La Valette, offrant des services d’information et de télécommunications utiles, de bonne qualité et à des prix abordables. 

c)  
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Sur la base des résultats de l'étude de cette Question, il est proposé de créer un "répertoire évolutif des meilleures pratiques en matière de TCP". Les études faites et les informations obtenues dans le cadre de cette Question seront disponibles sur support papier et sur support électronique. Une fonction importante de ce "répertoire évolutif" sera de recueillir, de regrouper et de distribuer en permanence des statistiques d'exploitation ainsi que d’autres informations auprès et à destination d'exploitants de services de télécommunications utilisant des TCP dans le monde entier. Ce projet pourrait s'inscrire dans le cadre du Programme N° 3 du Plan d’action de La Valette. 

L’analyse et la comparaison permanentes des données statistiques permettront de mettre en lumière les facteurs de réussite comme les facteurs d'échec, s'agissant de la fourniture de services adéquats, de bonne qualité, à prix raisonnables, qui soient rentables et donc durables. Il est indispensable de recueillir et d’analyser systématiquement et régulièrement des "indicateurs clés" appropriés, puis de prendre les décisions de gestion pertinentes si l'on veut s'assurer que les meilleurs services possibles sont fournis aux prix les plus bas en permanence.

A plus longue échéance, on s’attend que les modèles de TCP ainsi mis au point soient reproduits à grande échelle dans une optique commerciale (par exemple, dans le cadre de coentreprises publiques-privées, de marchés attribués à des entrepreneurs privés ou de coopératives locales). 

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)  Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé 

1)
Dans le cadre d’une Commission d’études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au cours
d’une période d’études)







(
–
au sein d’un groupe spécialisé (pour une durée
maximale de 12 mois)







(
2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes









(
–
Projets











(
–
Etude confiée à des consultants spécialisés





(
3)
D’une autre manière. Préciser (dans un cadre régional, dans le cadre
d’autres organisations, conjointement avec d’autres organisations, etc.)

(
Au moyen d'enquêtes et de questionnaires et à l’aide du forum électronique et des serveurs de listes, partager l’expérience et solliciter les avis des ressortissants nationaux participant à l'exploitation des TCP ainsi que des organisations nationales, régionales ou internationales et des ONG à vocation de développement qui pourraient participer à des activités liées aux télécentres communautaires polyvalents.

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L’un des objectifs du Programme N° 9 du PABA (désormais Programme N° 3 du PAV) est de développer des modèles de TCP reproductibles, correspondant aux pratiques les meilleures, à l’aide d’une série de projets pilotes. La Question devrait donc en premier lieu être abordée dans le cadre de ce programme. Egalement dans le cadre de ce programme, des consultants seront appelés à gérer le processus complexe d’évaluation et à y apporter leur concours, y compris en ce qui concerne la réalisation d’études de cas analytiques et les comparaisons transculturelles. Au cours de ce programme, il est également envisagé de mettre en place un forum électronique permettant de partager l’expérience acquise entre les nombreux projets pilotes de TCP et les agences qui y participent. Il est nécessaire et utile de faire participer aux projets de télécentres, des acteurs du développement déjà en contact avec les populations locales.
9
Besoins de coordination de l’étude

Le CRDI, l’UIT et l’UNESCO, avec le soutien financier de la DANIDA et de la SIDA, ont été amenés à développer une solide collaboration dans le domaine de la télématique et, plus particulièrement, des projets pilotes des TCP. Un certain nombre d’autres agences internationales de développement, telles que la FAO, le PNUD ou l’OMS, se sont récemment jointes à ces projets. Deux forums de coopération entre les agences donatrices pour le développement des techniques d’information et de communications (TIC) ont été créés. Il serait souhaitable de continuer à utiliser ces réseaux de coopération afin d’éviter une redondance des efforts et de créer une plus grande synergie. Plusieurs autres organisations, dont la BM, le PNUD, USAID et l’ACDI, apportent leur concours à d’autres projets pilotes de TCP, et tout le monde gagnerait à ce que soient partagées l’expérience et les ressources qui accompagnent ces projets.

Etant donné la nature intersectorielle des projets de TCP, il serait vivement souhaitable d’inviter aussi d’autres agences concernées des Nations Unies ainsi que d’autres organisations, y compris des ONG, à prendre part à l'étude de cette Question. On disposerait ainsi d’une solide équipe pluridisciplinaire capable de contribuer à l’obtention des résultats escomptés. 

10
Autres informations utiles

Compte tenu de la déclaration du CAC sur l'accès universel aux services de communication et d'information de base et dans le cadre du Plan d’action de Buenos Aires (CMDT-94) l’UIT a mis en place un programme de “Développement rural intégré” dont le concept de télécentre communautaire polyvalent est un élément central. Dans le cadre de ce programme, un projet pilote de TCP a été mis en oeuvre en 1996 au Suriname tandis que d'autres projets de ce type ont été récemment lancés au Bhoutan, au Honduras et au Viet Nam. Depuis 1997, le CRDI, l’UIT et l’UNESCO travaillent ensemble à l’élaboration d’un programme de télécentres communautaires polyvalents pour l’Afrique qui, dans un premier temps, consiste en cinq projets pilotes en Afrique (Bénin, Mali, Mozambique, Ouganda et Tanzanie), mis en oeuvre sur trois ans à partir de 1997/98. La plupart des projets en cours se poursuivront sous forme de projets pilotes jusqu’en 2002, mais l’UIT accordera désormais son aide dans le cadre du Programme N° 3 du Plan d’action de La Valette (CMDT-98), développement rural et accès universel. 

Q. 10c/2
Objectifs de pénétration et de service pour les télécommunications rurales

1
Exposé du problème ou de la situation

Lorsque des services de télécommunication sont dispensés dans les zones rurales et isolées des pays en développement, ils sont normalement localisés dans un bureau d'appel public et/ou dans un télécentre communautaire polyvalent situé près du centre de la localité. C'est là une formule économique dans laquelle un nombre relativement petit de lignes peut assurer l'accès universel aux services de télécommunication pour desservir l'ensemble de la population locale.

Il importe d'installer assez de lignes pour satisfaire pleinement les besoins du public, aussi bien pour envoyer que pour recevoir des appels et des messages. Toutefois, pour que chaque ligne soit suffisamment utilisée, il ne faut pas installer un nombre excessif de lignes. En prévoyant un nombre de lignes en rapport avec les besoins de la collectivité, on maximalise les recettes nettes du prestataire de services et l'on contribue à assurer la viabilité des services.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

A partir des études effectuées, de l'expérience et des connaissances acquises par l'UIT‑D et par d'autres organisations, y compris par les Etats Membres et les Membres des Secteurs, faire la synthèse de l'information disponible et formuler des conclusions et recommandations sur la Question suivante:

Quels sont les niveaux de service appropriés pour les télécommunications rurales, lorsque les services sont dispensés par un bureau d'appel public ou l'équivalent, par rapport à la population de la zone desservie et à tout autre facteur pertinent? Quels autres facteurs entrent en ligne de compte et comment les mesurer?

Le but de l'opération est de définir le niveau de service qui répond le mieux à un double objectif: satisfaire les besoins de la collectivité, pour les communications en provenance et à destination de l'extérieur, et maximaliser les recettes nettes du prestataire de services.

3
Description des résultats escomptés

Le résultat sera un guide utilisable par les planificateurs du développement des entreprises, les planificateurs de réseau et les gestionnaires du développement des réseaux dans les organismes prestataires (exploitants) de services, pour élaborer des plans et programmes de prestation de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire, des conclusions et des recommandations devront être prêts d'ici à la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'étude de cette Question est recommandée par le groupe d'experts qui s'était occupé de la Question 4/2 - "Communications dans les zones rurales et isolées" - au cours de la période 1994‑1998.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Les contributions donneront une information suffisamment détaillée émanant des prestataires de services du monde entier qui fournissent des services de télécommunication dans leurs zones rurales et isolées par l'intermédiaire de bureaux d'appel publics, de télécentres communautaires polyvalents, ou de l'équivalent.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en 
développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Non
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Cette information sera utilisée par les décideurs, les responsables de la réglementation et les prestataires de services des pays en développement et des PMA pour élaborer, évaluer et exécuter des plans spécifiques d'extension du réseau destinés à mettre en place des services de télécommunication dans toutes les zones rurales et isolées.

Les fabricants de matériel se serviront de l'information pour concevoir leurs produits et élaborer leurs gammes de produits, en s'assurant que leur production correspond bien aux besoins des pays en développement et des PMA.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Le public cible est constitué par les planificateurs du développement des entreprises, les planificateurs de réseau et les gestionnaires du développement des réseaux des organismes prestataires de services des pays en développement et des PMA, qui sont chargés d'élaborer des plans et des programmes destinés aux zones rurales et isolées. Les résultats seront utilisés aussi par ceux qui ont la charge d'élaborer la politique nationale des télécommunications et de réglementer la prestation des services dans ces zones.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ce travail devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations de ce travail devront être confirmées, utilisées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 3 (Guide l'élaboration des plans de développement à orientation commerciale), 9 (Développement rural intégré) et 11 (Services d'information) du Plan d'action de Buenos Aires.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème 

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé 
(pour une durée maximale de 12 mois)
Autre solution possible

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution recommandée

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

La tâche consiste à rassembler des données parfois difficiles à saisir et non à recueillir des avis. Elle exigera de faire appel au jugement d'experts, d'établir des relations de causalité légitimes fondées sur les faits recueillis et à évaluer soigneusement ceux-ci. Parallèlement à la connaissance et à l'expérience des télécommunications, elle exigera aussi la connaissance des facteurs et des relations socio-économiques.

9
Besoins de coordination de l'étude

Comme on l'a vu précédemment, une étroite coordination devra être établie avec les programmes qui succéderont aux Programmes 3, 9 et 11 du Plan d'action de Buenos Aires.

Dans la recherche des données d'expérience et de l'information pertinentes, il faudra instaurer une liaison et une coordination appropriées, avec les organisations régionales, par exemple la CITEL, l'ETSI et l'APEC, entre autres.

10
Autres informations utiles

A définir.

Q. 10d/2
Définition d'une série d'indicateurs traduisant l'état de développement du réseau et des services de télécommunications rurales d'un pays

1
Exposé du problème ou de la situation

Avec l'apparition sur le marché de structures complexes faisant intervenir des prestataires de services différents, de nouveaux services et la concurrence, il est de plus en plus difficile d'évaluer l'état général et le degré de développement des télécommunications rurales dans un pays. On reconnaît généralement que le développement et les perspectives des télécommunications d'un pays ont une forte incidence sur son développement et l'avenir de son économie. Une évaluation facile et exacte permettant des comparaisons nationales et régionales est utile à l'administration centrale et locale et aux organismes et investisseurs internationaux, et par conséquent elle est bénéfique pour les pays en développement. Les indicateurs permettront:

•
l'analyse comparative de l'état de développement des télécommunications d'un pays, par des concepts, des méthodes d'évaluation et des critères de la demande normalisés;

•
l'évaluation des objectifs de développement;

•
la comparaison grâce à une série appropriée d'indicateurs décrivant les caractéristiques d'un pays:

–
démographie et économie;

–
système juridique et réglementaire;

–
structure du marché de la prestation de services essentiels;

–
demande, couverture, pénétration, qualité de service et accessibilité des services;

–
paramètres économiques principaux (taxes, investissements, recettes, fiscalité, etc.);

–
ressources humaines affectées à la prestation des services.

Cette information contribue à une bonne évaluation du marché et à une bonne analyse comparative.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Quelle est la série d'indicateurs qui convient pour caractériser le marché actuel et futur des services de télécommunication d'un pays, pour l'information des analystes commerciaux et pour les décideurs politiques et les décideurs des entreprises? Ces indicateurs ainsi que leur détermination et leur expression uniformes devraient faciliter la collecte d'informations simples dans les pays en développement.

3
Description des résultats escomptés

Le résultat définira une série de paramètres types agréés ("indicateurs clés") destinés à l'usage national qui seront fournis régulièrement à l'UIT, afin de construire et d'entretenir une base internationale de données propre à faciliter l'analyse et la prise des décisions. La définition des paramètres et leur détermination visent au premier chef à définir l'état des télécommunications rurales dans les pays en développement.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire ainsi que des conclusions et des recommandations seront disponibles d'ici à la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'initiative de l'étude de cette question est venue d'INMARSAT.

Le résultat, et le profil des indicateurs clés internationaux des télécommunications rurales publiés régulièrement qu'il permettra d'ébaucher, seront d'une utilité appréciable à tous les individus et organisations qui s'intéressent concrètement à la création d'une infrastructure favorisant le développement économique: il s'agit des gouvernements souverains, en matière de politique générale et de réglementation, des institutions internationales de financement, et dans le secteur privé, des investisseurs et des prestataires de services dans les pays en développement et dans le monde entier.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Les principales contributions seront celles des Etats Membres et des Membres des Secteurs tant des pays développés que des pays en développement. On espère qu'une information détaillée sur les "séries d'indicateurs clés" qui sont couramment utilisées par les organes de réglementation et les prestataires de services dans de nombreux pays développés sera mise à la disposition des responsables de l'étude sur la Question.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

L'industrie des télécommunications se prête bien à l'emploi "d'indicateurs clés" qui décrivent et définissent à la fois les services dispensés et les réseaux dans lesquels ils sont dispensés. Une plus grande masse d'informations quantitatives, axées sur les communications destinées aux zones rurales et isolées, sera utile dans les pays développés comme dans les pays en développement, tant au secteur public qu'au secteur privé.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront utilisés par des autorités et des cadres de haut niveau chargés de planifier, organiser et contrôler la prestation et la distribution de services de télécommunication aux zones rurales et isolées du monde entier, en particulier dans les pays en développement et les PMA. Dans le secteur public, les utilisateurs seront ceux qui sont chargés d'établir la politique nationale des télécommunications et d'en surveiller l'application et ceux qui ont des responsabilités en matière de réglementation. Dans les organismes prestataires de services, ce seront ceux qui ont pour rôle de fixer la stratégie et d'élaborer et appliquer les programmes de télécommunications rurales. Par ailleurs, aussi bien les fabricants de matériel que les institutions financières trouveront les résultats utiles pour définir les possibilités du marché et agir en conséquence.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ces travaux devrait être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations qui se dégageront de ces travaux devront être appliquées pour étoffer et améliorer l'information du type indicateurs qui est déjà fournie par l'UIT, l'accent étant mis spécifiquement sur les télécommunications dans les zones rurales et isolées. L'information additionnelle qui va apparaître régulièrement et qui sera disponible en permanence sera diffusée auprès des Etats Membres et des Membres des Secteurs selon les besoins, dans le cadre des procédures en vigueur.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
(pour une durée maximale de 12 mois)
*

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
En cours

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Au début

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

La Question proposée rejoint la conception du développement de l'information appliquée avec succès au titre du Programme 11 du PABA, et elle est axée plus particulièrement sur les communications des zones rurales et isolées. Une fois qu'on aura mis au point les indicateurs clés convenus et qu'ils seront disponibles, la collecte et la publication périodiques de ces données feront partie des séries courantes de publication de l'UIT.

Dans le cadre des travaux consacrés à cette Question, il faut espérer que l'on pourra rassembler sur les télécommunications rurales des renseignements plus détaillés que ceux qu'on peut obtenir à l'échelon national. A ce sujet, les techniques de comptabilité de gestion utilisées par les grandes sociétés prestataires de services des pays développés sont un exemple précieux, tant de la manière de saisir et de présenter les données que de leur utilité pour ceux qui sont chargés de gérer et de développer les segments de réseaux sur lesquels porte l'information. 

Etant donné la nature du travail, qui est très spécialisé et exige un dialogue et des négociations bilatéraux détaillés avec de nombreux partenaires, il est préférable de le confier à un consultant bien informé et expérimenté.

9
Besoins de coordination de l'étude

La coordination doit être assurée au premier chef avec le programme qui succédera au Programme 11 du PABA - "Services d'information". La Question est conforme à l'objectif du Programme 11, axée spécifiquement sur la prestation de communications aux zones rurales et isolées.

Il découle directement de cette constatation qu'il faudra établir une coordination étroite avec l'Unité de planification stratégique du Secrétariat général de l'UIT.

10
Autres informations utiles

A définir.

Q. 10e/2
Radiodiffusion et télévision rurales et communications pour les zones rurales et 

isolées

1
Exposé du problème ou de la situation

Dans la période d'études actuelle, la Question 8/2, intitulée "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement", englobe cet important sujet. Le travail a consisté notamment à définir les moyens d'aider les pays en développement à améliorer leur infrastructure technique de radiodiffusion.

Les résultats de l'enquête effectuée auprès des radiodiffuseurs du service public montrent clairement qu'il est souvent difficile de développer les services de radiodiffusion et télévision dans ces pays faute de moyens de communication en zone rurale.

L'arrivée des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées est une excellente occasion de profiter de ces nouvelles installations pour étendre la radiodiffusion et télévision à ces zones auparavant délaissées.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des études faites, de l'expérience et des connaissances acquises par l'UIT-D et par d'autres organisations comme l'UNESCO, les Unions de radiotélévision et la FAO, et par des Etats Membres et des Membres du Secteur du développement, formuler des conclusions et des recommandations sur la question suivante:

Comment planifier et utiliser au mieux l'infrastructure des télécommunications des zones rurales et isolées pour apporter la radiodiffusion et la télévision à la population de ces zones? Comment le coût de la création d'une infrastructure des télécommunications dans ces zones va-t-il s'en ressentir?

3
Description des résultats escomptés

L'étude dégagera des principes généraux concernant la planification du réseau et la desserte des zones rurales et isolées en moyens de radiodiffusion et télévision, avec les détails techniques et économiques pertinents, à l'intention des planificateurs de réseau du prestataire de services et/ou des planificateurs de réseau de l'organisme de radiodiffusion. Ces principes généraux s'accompagnent d'une information étendue sur les coûts.

Les principes généraux seront fondés sur les "meilleures pratiques" appliquées par des pays et des organisations qui ont établi avec succès des services de radiodiffusion et télévision dans leurs zones rurales et isolées.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire, des conclusions et des recommandations devront être disponibles pour la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'étude de la Question est recommandée par les groupes d'experts qui se sont occupés des Questions 4/2 et 8/2 au cours de la période 1994-1998. La Question 8/2 a été proposée par les Unions de radiotélévision, au nom des radiodiffuseurs du service public (radio et télévision) des pays en développement. Autres auteurs de la proposition: à définir.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

On attend des contributions des gouvernements souverains, des radiodiffuseurs du service public, des prestataires de services qui fournissent des installations de radiocommunication, des fabricants de matériel qui produisent des systèmes et des équipements de radiodiffusion et télévision, ainsi que des institutions des Nations Unies et des organisations régionales qui s'intéressent à la radiodiffusion publique et qui ont des connaissances dans ce domaine.

Des contributions des organisations régionales de radiodiffusion seraient particulièrement utiles, car ces organisations sont en mesure de donner le point de vue régional sur la radiodiffusion et télévision rurales. 

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Non
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

L'objet de la Question est de faire en sorte que la radiodiffusion publique figure en bonne place dans les plans et programmes qui stimulent le développement rural intégré grâce à la prestation de services de télécommunication dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

En conséquence, dans ces pays, les résultats seront utiles à ceux qui sont chargés d'établir la politique nationale de télécommunication pour les zones rurales et isolées ou de réglementer les télécommunications, et à ceux qui assurent concrètement la planification et l'exécution des programmes qui apportent les télécommunications à ces zones. Les résultats seront utilisés aussi par les radiodiffuseurs du service public qui dispensent le service de radiodiffusion et télévision.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ces travaux devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations devront être examinées et, s'il y a lieu, approuvées par une Résolution lors de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications et, le cas échéant, lors de conférences régionales. Les conclusions et recommandations de ce travail devront être confirmées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré), 10 (Infrastructures de radiodiffusion) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du Plan d'action de Buenos Aires.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
(pour une durée maximale de 12 mois)
*

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution recommandée

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

Le meilleur moyen de traiter la Question est d'en confier l'étude à un consultant ayant de l'expérience et des connaissances dans ce domaine. Cette étude vise à élaborer un "manuel des meilleures pratiques de planification du réseau" donnant des conseils précis sur la bonne manière de procéder pour mettre en oeuvre la radiodiffusion et télévision rurales et présentant des exemples d'opérations réussies dans ce domaine.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra assurer une coordination au premier chef avec le programme qui succédera au Programme 9 du PABA, "Développement rural intégré". Il faudra aussi assurer une coordination appropriée avec la Question 4/2, "Communications dans les zones rurales et isolées" et avec la Question 8/2, "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement". 

Autres besoins de coordination - A définir.

10
Autres informations utiles

Les Unions de radiotélévision, en association avec la Haso Bunko Foundation (HBF) du Japon, ont récemment financé une étude approfondie portant sur certains des aspects les plus urgents de la Question 8/2 concernant la mise en service de techniques numériques dans tous les domaines de la radiodiffusion sonore, y compris l'acheminement et la transmission dans les réseaux de télécommunication.

Les Recommandations élaborées au titre de la Question 8/2 sont fondées sur une étude détaillée menée auprès des radiodiffuseurs du service public. Une Recommandation sera présentée à la CMDT‑98 sur le développement conjoint et coordonné des réseaux de télécommunication et de radiodiffusion.

Q. 10f/2
Evaluation de l'impact des techniques de l'information et de la communication 
(ICT) dans les zones rurales et isolées 

1
Exposé du problème ou de la situation

Le fait de permettre à des zones rurales et isolées, urbaines ou semi-urbaines auparavant mal desservies, voire non desservies, d'accéder aux services de télécommunication et aux applications informatiques qui les utilisent, souvent appelés collectivement "techniques de l'information et de la communication" est, suppose‑t‑on généralement, un instrument d'encouragement et de soutien au développement économique, social et culturel. Les données à l'appui de cette hypothèse devraient encourager les organisations des secteurs public et privé à mettre en oeuvre des programmes de techniques de l'information et de la communication dans les zones rurales et isolées. Pour obtenir ces données, il faut disposer d'un ensemble d'indicateurs clés normalisés servant à mesurer et à évaluer l'impact dans des études de cas, ce qui peut nécessiter des comparaisons dans le temps ou entre les zones, selon qu'elles ont ou non accès à ces technologies. Ces indicateurs normalisés devraient également donner plus de poids aux comparaisons internationales de l'efficacité des différentes méthodes, techniques, etc., utilisées dans les projets ruraux d'ICT et devraient permettre de déterminer les "meilleures pratiques".

Ces indicateurs ne devraient pas seulement mesurer le niveau actuel de développement, mais porteraient aussi sur les trois secteurs du développement économique, social et culturel et mettraient directement en évidence l'orientation et la rapidité des changements (amélioration ou aggravation). Ils pourraient par exemple s'appliquer aux domaines suivants: revenu, PIB/habitant, mesure des échanges, mesure de la productivité, taux de chômage, création de nouveaux emplois, alphabétisme, santé (mortalité infantile, longévité, etc.) et développement culturel.

Même si l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations s'occupant du développement se sont efforcées à plusieurs reprises d'élaborer de tels indicateurs au niveau macro‑économique, il n'en existe toujours pas qui soient universellement reconnus et il faut donc utiliser des indicateurs supplémentaires au niveau micro‑économique pour mesurer l'impact sur les petits projets, en particulier dans les zones rurales et éloignées et dans les zones urbaines défavorisées.

Il est clair que ces indicateurs intéresseraient de nombreuses autres agences de coopération dans le domaine du développement (autres organisations des Nations Unies, institutions financières, agences de coopération bilatérale et ONG). Les pouvoirs publics des pays en développement pourraient également s'en servir pour évaluer les progrès et l'impact des projets de développement.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Quels sont les indicateurs qu'il convient d'utiliser pour évaluer, dans un premier temps puis de manière suivie, l'impact qu'auraient les techniques de l'information et de la communication sur les zones rurales et éloignées et sur les zones urbaines et semi‑urbaines auparavant mal desservies ou non desservies, pour évaluer la façon dont ces techniques peuvent favoriser le développement économique, social et culturel de la zone en question?

3
Description des résultats escomptés

Les résultats comprendront une méthodologie d'évaluation et une série d'"indicateurs clés" qui pourront être utilisés pour évaluer et décrire l'orientation et la rapidité des changements du point de vue économique, social et culturel dans la zone étudiée.

Il convient d'accorder une attention particulière à la "granularité" des indicateurs fondamentaux qui devraient si possible s'appliquer à des entités dont la taille peut varier entre celle d'un village et celle d'un Etat souverain.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire assorti de conclusions et de recommandations devra être prêt pour la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'étude de cette Question est proposée par le Groupe d'experts qui travaille sur la Question 4/2 au cours de la période d'études 1994-1998 et par le personnel du BDT responsable des Programmes 9 et 12 du PABA au cours de la même période.

Aux termes de discussions préliminaires avec des représentants d'autres institutions du système des Nations Unies, des institutions financières internationales et de nombreuses ONG, ainsi qu'avec ceux de diverses organisations des secteurs public et privé, il est apparu que l'on pouvait recenser un grand nombre d'autres auteurs de propositions.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Une participation et des contributions sont attendues de tous les organismes cités ci‑dessus: institutions du système des Nations Unies, Etats souverains, institutions financières internationales, ONG, et autres organisations des secteurs public et privé.

Dans un premier temps, on s'efforcera de déterminer quelles techniques et mesures utilisent actuellement les différents clients ou utilisateurs potentiels des indicateurs proposés, afin d'évaluer la situation. Sur la base de cette enquête on réalisera une synthèse d'une série d'indicateurs plus complets, plus sensibles et plus précis, de l'évolution de la situation.

Ces indicateurs ont pour objet de permettre une évaluation globale à l'échelle de la personne toute entière et de la communauté toute entière; il faut donc tenir compte de tous les aspects du développement intégré, sachant que les télécommunications sont le moyen essentiel de connecter la zone ou la communauté en question et que les applications qui présentent un réel intérêt, par exemple dans les domaines de la télémédecine, du téléenseignement, de l'accès à l'information et du traitement des transactions, sont sous‑tendues par la technologie de l'information et de la communication.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser dans le tableau ci-dessous quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation
des télécommunications
Oui
Oui
Oui

Prestataires de services
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Institutions de recherche
Oui
Oui
Oui

Agences de développement
Oui
Oui
Oui

ONG
Oui
Oui
Oui

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats de l'étude seront utilisés par les cadres supérieurs, les décideurs et les responsables de la planification des institutions des Nations Unies et des Etats souverains, par les institutions financières internationales, par les ONG, les agences de développement, et par de nombreuses autres organisations des secteurs public et privé.

Ces indicateurs doivent permettre d'arriver à renforcer la coordination et la coopération entre de nombreuses agences et organisations, dans l'espoir que les efforts consentis en faveur du développement dans les différents secteurs professionnels se compléteront.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ce travail devra être distribué à tous les Etats Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations qui se dégageront de ces travaux devront être appliquées pour étoffer et améliorer l'information du type indicateurs déjà fournie par l'UIT. Il conviendra de coopérer étroitement avec la fonction information d'autres institutions des Nations Unies. Peut-être pourrait-on d'ailleurs présenter ces informations intégrées sous forme de rapport rédigé conjointement avec d'autres institutions des Nations Unies.

Les indicateurs seront également utilisés pour une évaluation d'impact des projets pilotes mis en oeuvre au titre du Programme N° 9 du PABA (Développement rural intégré).

L'accent doit bien sûr être mis sur les zones rurales et isolées. Les rapports d'évaluation qui seront publiés en permanence à intervalles réguliers seront diffusés auprès des Etats Membres et des Membres des Secteurs, dans le cadre des procédures en vigueur, ainsi qu'auprès des clients et des utilisateurs des rapports des autres institutions des Nations Unies participant au projet.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
(pour une durée maximale de 12 mois)
*

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
Activités suivies

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Dans un premier temps

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

On s'efforcera de coopérer avec les organisations travaillant déjà à élaborer des indicateurs et/ou participant au Programme N° 9 du PABA.

b)
Pourquoi? Expliquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

La Question proposée nécessitera une étroite collaboration avec d'autres organisations, plus principalement avec d'autres institutions du système des Nations Unies. La tâche consistera à obtenir et à rationaliser les meilleures informations possibles dans les limites de dépenses modestes. On utilisera autant que possible des éléments des indicateurs existants saisis, regroupés et présentés de manière novatrice, plutôt que d'en créer de nouveaux.

Une fois qu'on aura mis au point les indicateurs clés convenus et le profil qui en découle dès qu'ils seront disponibles, la collecte et la publication périodique de ces données feront partie des séries courantes de publication de l'UIT et des autres institutions des Nations Unies.

Dans le cadre des travaux consacrés à cette Question, il faut espérer que l'on pourra rassembler sur le sujet requis des renseignements plus détaillés que ceux qu'on peut obtenir à l'échelon national. Il est à noter que les techniques de comptabilité de gestion utilisées par les grandes sociétés prestataires de services de télécommunication dans les pays développés offrent des exemples précieux en ce qui concerne, tant la façon de saisir et de présenter ces données que leur utilité pour ceux qui sont chargés de gérer et de développer les segments de marchés et de réseaux sur lesquels porte l'information.

Etant donné la nature du travail, qui est très spécialisée et exige un dialogue et des négociations approfondis sur le plan bilatéral avec de nombreux partenaires, il est préférable de le confier à un consultant bien informé et expérimenté.

9
Besoins de coordination de l'étude

Pour le traitement de cette Question, il faudra travailler en étroite collaboration avec toutes les agences et organisations susceptibles de contribuer aux résultats de cette étude et d'en tirer parti. Citons, entre autres, les institutions du système des Nations Unies, les institutions internationales de financement, les ONG et les agences de développement comme l'ACDI, la CRDI, la SIDA et USAID.

Il existe un lien logique avec le Programme 11 du Plan d'action de Buenos Aires. Les travaux entrepris au titre de ce programme seront une composante précieuse de la réponse à la présente question. Il faudra également travailler en étroite collaboration avec l'Unité de planification stratégique (SPU) du Secrétariat général de l'UIT.

10
Autres informations utiles

A définir.

(Confiée à un groupe spécialisé)

Q. 10g/2
Utilisation des télécommunications pour mieux permettre aux ONG 
d'atteindre leurs objectifs en matière de développement

1
Exposé du problème et de la situation

Les initiatives en faveur du développement dans les pays en développement et dans les pays les moins avancés sont de plus en plus souvent le fait d'ONG nationales et internationales reconnues tant par les gouvernements que par les institutions du système des Nations Unies et par d'autres organisations comme des partenaires clés. Certaines d'entre elles travaillent directement dans le domaine des médias (radios locales, vidéo, télécentres); d'autres (par exemple les organismes d'aide, les projets de formation professionnelle et d'enseignement, les projets économiques locaux, etc.) utilisent les télécommunications pour atteindre leurs objectifs; d'autres encore, tout en étant dans l'ensemble conscientes de l'importance des télécommunications, n'en ont pas encore saisi tous les enjeux et toutes les possibilités.

Or, le risque est que l'on laisse passer de nombreuses occasions de mettre les télécommunications au service du développement, que ce soit par ignorance des potentialités (en particulier des nouvelles technologies), par manque de coordination entre les ONG, les pouvoirs publics nationaux et le secteur privé, en raison d'obstacles (souvent non intentionnels) à la politique nationale et internationale de radiodiffusion et à la réglementation des télécommunications, ou encore à cause de la mauvaise conception de certaines normes internationales qui empêche d'utiliser des technologies adaptées.

Il importe de résoudre ces problèmes pour rendre les ONG plus à même d'atteindre leurs objectifs en matière de développement grâce à l'utilisation des télécommunications et de l'informatique.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Question générale:

Quelle est l'incidence réelle et potentielle de l'évolution actuelle des télécommunications sur les activités des ONG s'occupant du développement et quelles mesures et stratégies doivent-elles mettre en oeuvre pour utiliser plus efficacement les télécommunications afin de contribuer au développement?

Et, plus précisément:

1)
Compte tenu de ce que l'on sait, quelles nouvelles perspectives s'ouvrent aux ONG travaillant dans le domaine du développement grâce aux récents progrès des moyens et techniques de communication (par exemple, Internet, radiodiffusion et télévision, communications par satellite, vidéo). Comment ces moyens et ces techniques aident-ils et peuvent‑ils aider concrètement les ONG à atteindre leurs objectifs de développement, notamment dans les pays les moins avancés?

2)
Quels sont actuellement les obstacles qui empêchent la généralisation des avantages ainsi offerts (par exemple, ignorance de ces avantages, absence de financement, insuffisances du service universel et de l'accès au réseau de base, réglementation restrictive en matière de télécommunication, manque de soutien au niveau de la politique de radiodiffusion, y compris en ce qui concerne les attributions de fréquences, techniques et normes inadaptées, y compris pour la radiodiffusion sonore numérique, etc.)?

3)
Quelles mesures et quelles stratégies doivent adopter les ONG, les pouvoirs publics, l'UIT et d'autres organismes, pour s'efforcer de surmonter ces obstacles (meilleure coordination entre les ONG, renforcement de l'appui à l'utilisation non commerciale d'Internet, réglementation et attribution de fréquences aux radios locales orientées vers le développement, soutien aux mesures novatrices en faveur du service universel, notamment dans le contexte de la libéralisation, accès des ONG à la radiodiffusion par satellite, etc.)?

3
Description des résultats escomptés

–
Analyse du potentiel des technologies de télécommunication et de leurs incidences sur les ONG qui s'occupent de développement, notamment dans les pays les moins avancés.

–
Analyse des obstacles empêchant de généraliser l'utilisation efficace des technologies de télécommunication, en ce qui concerne la sensibilisation du public, la réglementation, l'accès aux ressources et aux services, la politique de radiodiffusion, les normes, etc.

–
Directives concrètes et propositions de mesures au plan national et international, l'objectif étant que les ONG tirent parti de ces technologies en collaboration avec les pouvoirs publics de chaque pays, avec l'UIT et avec d'autres organismes, afin d'exploiter au maximum les acquis dans le domaine du développement.

Les utilisateurs de ce travail seront:

Des ONG nationales et internationales, leurs représentants et d'autres organisations; des pouvoirs publics de certains pays, surtout de ceux qui contribuent à élaborer une politique de télécommunication et de radiodiffusion et une réglementation connexe, les instances de réglementation concernées, les opérateurs de télécommunications et l'UIT.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Cette question appelle un traitement urgent, mais sans précipitation excessive. Des recommandations devront être formulées ultérieurement, compte tenu de l'évolution rapide de l'environnement des télécommunications nationales et internationales.

Il conviendra d'élaborer une méthodologie précise de consultation et de recherche (voir plus loin) en vue d'obtenir des résultats exploitables. On peut raisonnablement prévoir que les études dureront entre 18 et 24 mois avant de déboucher sur les premiers résultats.

5
Auteurs de propositions - personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Organisation:


Programme pour la coopération en matière de communication et 






de démocratisation

Personne à contacter:
Seán Ó Siochrú

Adresse:


WACC (AMCC), 357 Kennington Lane, Londres, SE11 5Qy, Royaume-Uni
Tél.:



+44 171 582 9139 ou (direct) +353 1 2821003
Fax:



+44 171 735 0340 ou (direct) +353 1 2720034
e-mail: sean@nexus.ie

Cette organisation est en train de devenir membre de l'UIT‑D.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Les organisations dont les noms suivent devraient tirer parti des résultats et vont contribuer de différentes manières aux travaux:

ONG travaillant dans le domaine des médias: l'organisation à l'origine de la proposition regroupe plusieurs ONG, dont certaines ont accepté de contribuer aux travaux de cette Commission d'études. Citons parmi elles les organismes suivants:

1)
AMARC: Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires

2)
APC: Association for Progressive Communications

3)
Article 19: International Centre Against Censorship

4)
Conseil catholique des médias

5)
AIERI (Section PCR): Association internationale des études et des recherches sur l'information

6)
FIJ: Fédération internationale des journalistes

7)
CTIM: Centre international de la tribune des femmes

8)
MacBride Round Table on Communication

9)
PANOS, Londres

10)
People's Communication Charter

11)
Vidéazimut: Association internationale pour l'audiovisuel au service du développement et de la démocratie

12)
AMCC: Association mondiale pour la communication chrétienne

13)
Fondation internationale Worldview

14)
ZEBRA: Réseau audiovisuel pour la compréhension Nord-Sud

15)
Groupe des huit: Réseau de communication en Amérique latine et dans les Caraïbes.

On cherchera à s'assurer l'appui d'autres organisations avant la CMDT. Citons parmi elles:

–
d'autres agences et organisations s'occupant de la communication et du développement, en particulier dans les pays les moins avancés, par exemple le CRDI et la FES;

–
d'importantes ONG oeuvrant dans le domaine du développement, par exemple Concern Worldwide, OXFAM et Trócaire, dont plusieurs ont déjà été contactées;

–
les pouvoirs publics de différents pays, notamment les instances de réglementation et les décideurs en matière de radiodiffusion, de média et de développement.

Le PNUD (en particulier son programme des médias pour un développement durable);

l'UNESCO, (Secteur des communications, de l'information et de l'informatique);

l'UIT (ses trois Secteurs ainsi que le projet interorganisations relatif à l'accès universel);

la Banque mondiale (Programme InfoDev).

7
Destinataires de l'étude

7.1
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude.


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Dans une certaine mesure
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Dans une certaine mesure
Oui
Oui

Fabricants
Dans une certaine mesure
Dans une certaine mesure
-

Dans la perspective du service universel, le renforcement des activités de développement des ONG intéresse vivement les gouvernements ainsi que les instances de réglementation. Bien sûr, les principaux prestataires de services commerciaux sont désireux de fournir des services, mais les plus intéressés seront les petits opérateurs axés sur le développement, tels que les prestataires d'accès à Internet. Les fabricants, eux, peuvent s'intéresser à certaines activités très spécialisées, par exemple aux normes de radiodiffusion numérique applicables aux petits projets locaux de radiodiffusion.

7.2
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats

Cette étude s'adresse principalement aux ONG nationales et internationales qui travaillent en étroite collaboration avec les décideurs politiques et prennent part à des programmes d'aide au développement, et plus précisément aux acteurs de la politique du développement, des télécommunications et de la radiodiffusion. Les recommandations de politique générale et les mesures qui en découlent s'efforceront tout particulièrement de répondre à leurs besoins, en traitant des problèmes pratiques qu'ils rencontrent pour réaliser leurs objectifs et de leur environnement de travail quotidien.

Les organisations internationales, notamment les institutions du système des Nations Unies comme l'UIT, le PNUD et l'UNESCO, seront également sollicitées pour recommander des stratégies et des mesures pratiques susceptibles, contre un financement minimal, d'améliorer sensiblement l'utilisation des communications par les ONG. 

7.3
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Plus de 20 ONG internationales actives dans les domaines des médias, de la communication et du développement participent aujourd'hui au programme en matière de communication et de démocratisation. Il est ainsi possible de diffuser rapidement des informations auprès des groupes cibles, des collaborateurs, des partenaires et d'autres parties intéressées dont plusieurs font paraître à intervalles réguliers des revues et des bulletins, organisent des conférences et des réunions et 

participent à d'autres activités de diffusion des informations. Les participants au programme entreprendront également de faire connaître leurs conclusions lors des nombreuses réunions nationales et internationales auxquelles ils participent.

Les résultats feront également l'objet d'un ou plusieurs colloques ou ateliers.

8
Méthode proposée pour traiter la question ou le thème

a)
Comment? indiquer comment il est proposé de traiter la question ou le thème proposé
Il est proposé d'appliquer à l'étude de cette question la démarche suivante:

–
envoi d'un questionnaire à certaines ONG sélectionnées, l'objectif étant d'obtenir au moins 200 réponses de la part de celles qui travaillent en faveur des pays les moins avancés;

–
analyse de la documentation existante, y compris de la documentation non officielle (rapports non publiés, actes de conférences, etc.) dans le domaine universitaire, ainsi que dans le cadre des ONG, des organismes des Nations Unies et des entreprises commerciales;

–
analyse des activités des organismes des Nations Unies dans ce domaine, et éventuellement de celles de certains pays, notamment des pays les moins avancés;

–
entretiens avec des personnalités de premier plan représentant les ONG, des organismes des Nations Unies et d'autres agences, des pouvoirs publics nationaux, des opérateurs de télécommunications et des prestataires de services;

–
organisation d'au moins un colloque/atelier, ou éventuellement d'un colloque et d'un atelier dans deux régions, afin de débattre des conclusions et des propositions préliminaires.

Il reste à déterminer quels seront les mécanismes les plus adaptés à cette étude. On peut provisoirement envisager de traiter cette question comme suit:

Dans le cadre d'une commission d'études

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au cours d'une période d'études)
oui

–
au sein d'un groupe spécialisé (pour une durée maximale de 12 mois)
possible

Dans le cadre des activités courantes du BDT

–
programmes
oui

–
projets
peut-être

–
étude confiée à des consultants spécialisés
oui

Ces travaux seront menés à bien en étroite collaboration avec le Programme pour la coopération en matière de communication et de démocratisation et avec les organisations qui y participent. Dans le cadre de ce programme, on s'efforcera en particulier d'accorder la priorité à ce problème et on ne ménagera aucun effort pour mener à bien ces travaux et en divulguer les résultats.

b)
Pourquoi? indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus
Il semblerait judicieux que l'étude de cette question incombe à une commission d'études, qui rassemble les intérêts représentés au sein de l'UIT et dispose d'un laps de temps suffisant pour mener à bien ses travaux. Peut-être conviendrait-il d'établir un groupe spécialisé une fois qu'une certaine étape des travaux aura été franchie.

Il pourrait être utile d'étudier cette question dans le cadre d'un programme (c'est-à-dire conjointement avec d'autres questions connexes) dans la perspective de l'organisation de colloques et de l'encadrement d'éventuelles mesures à prendre à la fin de la période d'études.

Peut‑être faudra-t-il avoir recours aux services de consultants spécialisés chargés de mettre au point des méthodes adaptées, d'analyser les ouvrages disponibles et d'organiser des entretiens.

9
Besoins de coordination de l'étude

Une coordination sera nécessaire avec les commissions d'études et les programmes connexes de l'UIT‑D. Dans le cadre des deux Commissions d'études actuelles, les Questions suivantes présentent un intérêt: CE 1/1, CE 2/1, CE 3/1, CE 4/1, CE 1/2, CE 2/2, CE 4/2, CE 6/2, CE 7/2 et CE 8/2. Les Programmes du PABA les mieux adaptés à l'étude de cette question sont les Programmes 1, 6, 9, 10 et 12.

Une étroite collaboration peut également être nécessaire relativement à des sujets précis examinés dans le cadre de Commissions d'études de l'UIT‑T et de l'UIT‑R, notamment en ce qui concerne les attributions de fréquences, la technologie et la normalisation.

Il faudra également coordonner les travaux avec plusieurs organisations extérieures à l'UIT, dont les institutions des Nations Unies mentionnées plus haut, des groupements d'ONG, des organisations régionales de télécommunication, etc.

10
Autres informations utiles

Les ONG participant au Programme pour la coopération en matière de communication et de démocratisation souhaitent s'engager sur la voie de la coopération concrète avec les Membres de l'UIT et les institutions des Nations Unies, leur but étant, après identification des obstacles, d'élaborer des propositions visant à faire en sorte que les ONG utilisent plus efficacement les moyens de communication au service de leurs objectifs de développement.

Q. 11/2
Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/ bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques

1
Exposé du problème ou de la situation

Même s'il apparaît clairement qu'au fil des ans, les technologies de radiodiffusion passeront progressivement de l'analogique au numérique dans le monde entier, ce progrès ne sera pas uniforme dans tous les pays ni dans toutes les régions. Paradoxalement, certaines technologies de radiodiffusion numérique par satellite seront mises en oeuvre dans les pays en développement avant de l'être dans les pays développés.

L'UIT-D peut aider les Etats Membres à évaluer les répercussions économiques de cette évolution, y compris en ce qui concerne la mise en oeuvre de technologies numériques dans la production radiophonique
 et la fourniture de liaisons de Terre à large bande entre les studios et les stations de liaisons de connexion par satellite. L'UIT‑D pourrait également fournir des données à jour sur les études connexes réalisées dans le cadre des Secteurs UIT‑R et UIT‑T.

Dans de nombreux pays, l'accroissement des services de radiodiffusion et la fragmentation accrue des audiences qui en résulte, menacent la viabilité à terme du service public de radiodiffusion (SPR) et son aptitude à fournir les services éducatifs et informatifs nécessaires. Par conséquent, le SPR exige notamment la mise en place d'une infrastructure efficace et concurrentielle qui sache tirer le mieux parti des technologies modernes des télécommunications et de l'information.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Mettre en lumière les répercussions économiques et sur le développement des systèmes numériques existants et en projet pour la radiodiffusion sonore, la télévision et le câble, une attention particulière étant accordée aux coûts des récepteurs; recenser les techniques permettant de passer de la radiodiffusion analogique à la radiodiffusion numérique compte tenu des expériences des Etats Membres et des Membres du Secteur de l'UIT‑D.

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 11/2 concentrera également son attention sur les aspects suivants:

2.1
Comment les techniques numériques peuvent-elles être introduites au mieux dans la distribution et la fourniture des services du SPR, notamment dans les zones rurales et peu peuplées, compte tenu en particulier de la convergence entre la radiodiffusion et les autres services de télécommunication, laquelle permet d'importantes améliorations opérationnelles et économiques ainsi que dans le domaine de la qualité de fonctionnement?

2.2
Comment peut-on utiliser l'infrastructure mondiale de l'information émergente et les autres réseaux numériques pour améliorer les services du SPR notamment dans les pays en développement grâce, par exemple, à la fourniture d'un accès à des ressources partagées ou à leur utilisation pour la réalisation et la distribution de programmes et de leurs éléments?

2.3
Comment peut-on utiliser les techniques numériques et les techniques de l'information pour accroître les capacités de production et pour améliorer la rentabilité et l'efficacité de la production des services de radiodiffusion fournis par le SPR dans les pays en développement?

2.4
Quels autres services et produits à valeur ajoutée peut-on adopter pour améliorer la performance du SPR?

3
Description des résultats escomptés

Analyses économiques sous l'angle coût/bénéfice de divers systèmes de radiodiffusion numérique, dont une évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines des pays en développement et  de leur interfonctionnement avec les réseaux existants. Collecte, analyse et diffusion périodique des données pertinentes communiquées par les organisations et les groupes énumérés plus loin (Partie 9 du présent document). Mise à jour périodique des études effectuées dans le cadre des autres Secteurs de l'UIT, dont une analyse de leurs éventuelles incidences économiques. Analyse des différentes techniques et stratégies de transition entre analogique et numérique. Examen des applications du téléenseignement pour les services de radiodiffusion sonore numérique par satellite, dont l'interactivité.

Des études supplémentaires découlant de cette Question revêtiront la forme de propositions, de démonstrations et de projets pilotes dans les pays en développement, dont les besoins précis ainsi que les besoins opérationnels correspondants du SPR seront indiqués.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Durée de la prochaine période d'études de l'UIT‑D.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude

Ce volet technique a été à l'origine adopté pour étude par le Groupe de travail A/2 à sa réunion de mai 1995.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

1)
Contributions et informations connexes recueillies auprès des Etats Membres et des Membres des Secteurs de l'UIT‑D ainsi que des organisations et des groupes énumérés plus loin (voir la Partie 9 du présent document).

2)
Examen des Questions des Commissions d'études de l'UIT‑T et de l'UIT‑R liées à ce volet technique.

3)
Discussion au sein de la Commission d'études compétente de l'UIT‑D.

7
Destinataires de l'étude

a)

Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
*
*
*

Instances de réglementation des télécommunications
*
*
*

Instances de réglementation de la radiodiffusion
*
*
*

Opérateurs de radiodiffusion
*
*
*

Constructeurs
*
*
*

Prestataires de services
*
*
*

*
Les destinataires sont habituellement les radiodiffuseurs, les décideurs en matière de télécommunication et les instances de réglementation dans le monde entier, et plus précisément dans les pays en développement et les pays les moins avancés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Cette étude devrait s'adresser aux cadres moyens et supérieurs des opérateurs et des instances de réglementation du monde entier.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

Il est proposé qu'une Commission d'études soit saisie de cette Question.

9
Besoins de coordination de l'étude 

Le Groupe du Rapporteur de l'UIT‑D chargé de cette Question doit travailler en étroite collaboration avec:

–
Les autres Groupes de Rapporteurs de l'UIT-D s'occupant de questions analogues, et notamment les Groupes désormais chargés des Questions 3/1, 2/2 et 8/2.

–
Les différents points de contact du BDT.

–
Le projet SPACECOM de l'UIT-D.

–
Les unions et associations régionales de radiodiffusion.

–
L'UNESCO et d'autres organisations régionales et internationales, s'il y a lieu.

Q. 12/2
Examen des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes sur les aspects des technologies, des systèmes et des applications

Cette étude comprendra une analyse coût/bénéfice ainsi que l’examen de la complexité du déploiement de telles solutions, en particulier sur les aspects relatifs à l’interconnexion avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures.

1
Exposé du problème ou de la situation :

Il y a plus de 600 millions de paires cuivrées installées dans le monde. Une vaste majorité d’entre elles sont aptes à permettre les transmissions large bande en utilisant les technologies de boucle d’abonné numérique (Digital Subscriber Line) sans nécessiter de modifications particulières.

Ces nouvelles techniques (DSL) permettent le déploiement d’applications (télémédecine, téléenseignement, télétravail, accès au réseau Internet, accès aux réseaux Intranet, ....), qui nécessitent des capacités de transmission de plusieurs mégabits par seconde, sur les mêmes réseaux d’accès qui ne supportent aujourd’hui que des transmissions de plusieurs kilobits par seconde.  

Le mérite principal de la transmission large bande sur boucles à fil de cuivre existantes utilisant les technologies DSL est la possibilité de rentabiliser les investissements déjà effectués par les administrations de télécommunications. Par ailleurs, les pays développés ont conduit avec succès des expérimentations, et la technologie et les produits ont atteint un niveau de maturité qui permet de considérer le déploiement de ces technologies à grande échelle. Par conséquent, les pays en développement peuvent commencer à bénéficier d’une telle expérience immédiatement.

L’ UIT-D peut jouer un rôle d’assistance auprès des Membres des Secteurs dans l’évaluation de l’opportunité de ce domaine technique et dans l’analyse des problèmes économiques afférents au déploiement des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, en incluant les aspects relatifs à l’intégration des ces solutions de réseaux d’accès avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures.

2
Question ou thème qu’il est proposé d’étudier

Identification des impacts techniques et économiques ainsi que les aspects de développement relatifs au déploiement des technologies et des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes utilisant les technologies DSL avec une attention particulière au coût des équipements d’abonnés, à la facilité de mise en œuvre et à l’intégration avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures.

3
Description des résultats escomptés

•
Description et évaluation des technologies DSL (rapport, année 1998).

•
Analyse économique coût-bénéfice du déploiement des technologies, des produits et des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, incluant une évaluation des demandes des pays en développement et l’interopérabilité de ces solutions avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures (rapport, année 1998).

•
Conseils pour le déploiement des réseaux d’accès utilisant les technologies DSL (année 1999).

•
Recommandation (année 2000)

4
Echéance pour l’obtention des résultats

La durée de la prochaine période d’études de l’UIT-D.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l’étude

Le Groupe de travail A/2 avait à l’origine adopté l’étude de ce volet technique lors de la réunion de mai 95.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l’étude

1)
Contribution et informations connexes recueillies auprès des Etats Membres et des Membres du Secteur de l’UIT-D ainsi que des organisations et des groupes énumérés au paragraphe 9 de ce document.

2)
Examen des Questions des Commissions d’Etudes de l’UIT-T relatives à ce volet technique.

3)
Discussion au sein de la Commission d’études compétente de l’UIT-D.

7
Destinataires de l’étude

a)


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
*
*
*

Instances de réglementation des télécommunications
*
*
*

Fournisseurs de services
*
*
*

Constructeurs
*
*
*

b)
Destinataires de l’étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Cette étude devrait s’adresser aux cadres moyens et supérieurs des opérateurs et des fournisseurs de services du monde entier. Les constructeurs bénéficieront de cette information pour la conception de leurs solutions en ayant à l’esprit les pays en développement et les PMA.
8
Méthode proposée pour traiter la question ou le thème

Il est proposé qu’une Commission d’études soit saisie de cette Question.

9
Besoin de coordination de l’étude 

Le Groupe de Rapporteurs de l’UIT-D chargé de cette question doit travailler en étroite collaboration avec :

•
Les Groupes de Rapporteurs de l’UIT-T s’occupant de questions analogues,

•
d’autres organisations régionales et internationales s’il y a lieu.

Q. 13/2
Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement

Question supprimée

Q. 14/2
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé dans les pays en développement. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de télémédecine

1
Exposé du problème ou de la situation

Le rapport intitulé Télémédecine et pays en développement, rédigé en réponse à la Question 6/2, ainsi que les discussions et recommandations de la Conférence régionale africaine de développement des télécommunications, la Conférence régionale de développement des télécommunications dans les pays arabes et le Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement, de même que les rapports des missions envoyées dans les pays en développement remis par les experts en télémédecine, démontrent tous que les pays en développement ont un besoin énorme de services de soins médicaux et de santé, notamment dans les régions situées à l’écart des villes, et que les services de télécommunications pourraient être un moyen économique d’améliorer ou d’étendre ces soins, plus spécialement dans les régions non urbaines.

La mise en place de la télémédecine exige une collaboration pluridisciplinaire entre les opérateurs de télécommunications et les professionnels des soins de santé. Il faut combler l’écart qui sépare le monde des télécommunications de celui des soins de santé à tous les niveaux. Les ministères nationaux de la santé et des télécommunications doivent aussi collaborer à la mise en place d’une politique en matière de télémédecine et d’un service universel en ce qui concerne les services d’urgence et les systèmes d’information sur les soins de santé et les services sociaux.

2
Question soumise à l’étude

La Commission d’études doit:

1)
préciser les solutions de télécommunication propres à promouvoir la santé et à permettre de répondre aux besoins de ce secteur, notamment dans les régions rurales et éloignées, de ceux qui se déplacent et de ceux qui sinon pourraient ne pas avoir accès à la qualité des soins offerte par les hôpitaux urbains;

2)
prendre de nouvelles mesures pour que les décideurs, les opérateurs de télécommunications, les donateurs et autres entités prennent mieux conscience de l’importance de la télémédecine et de la manière dont les télécommunications peuvent contribuer à répondre à certains besoins de soins de santé, et que soient fournis les éléments d’un service universel concernant les services d’urgence, de santé et autres services sociaux. En particulier, donner son soutien à la tenue d’un deuxième Symposium mondial de télémédecine en Amérique Latine en 1998 et à un troisième symposium en Asie en 1999;

3)
recenser les projets pilotes de télécommunication se prêtant à des applications de télémédecine convenant aux pays en développement; fournir une analyse des résultats des projets et aide les pays à définir une politique et une stratégie concernant l'application des télécommunications pour aider à mettre en oeuvre la télémédecine;

4)
créer une base de données sur les différents projets pilotes réalisés dans les pays en développement, sur l'expérience acquise en la matière, sur les mécanismes de financement et les technologies utilisés, la nature des services fournis, les résultats de ces projets pilotes, et les enseignements qui peuvent en être tirés, ainsi que sur les erreurs à éviter;

5)
encourager le développement de normes de télécommunication pour des applications de télémédecine en collaboration notamment avec les Secteurs des radiocommunications et de la normalisation des télécommunications de l’UIT;

6)
créer une liste des sociétés, instituts et prestataires de services, couvrant notamment les systèmes et techniques de télécommunication utilisés dans les applications, services et logiciels de télémédecine qui pourraient convenir et être rentables dans l’optique de la satisfaction des besoins des pays en développement, ainsi que, dans la mesure du possible, les institutions donatrices dans ce domaine.

3
Résultats attendus

Parmi les résultats attendus de cette Question figurent:

(
Un rapport sur les travaux des symposiums proposés pour l’Amérique latine et l’Asie, comprenant les conclusions et les recommandations. De même que pour le premier symposium sur la télémédecine pour les pays en développement organisé par le BDT de l’UIT au Portugal en juillet 1997 et ayant reçu le soutien de la Commission européenne, d’Inmarsat et d’autres organismes, les représentants du secteur des télécommunications et du secteur de la Santé seraient invités à participer, échanger points de vue et idées sur la mise en oeuvre d’applications de télémédecine dans les pays en développement.

(
Un rapport sur les projets pilotes pris en charge par le BDT de l’UIT, que ce soit en partie ou en totalité, avec l'OMS et d'autres organisations internationales et nationales concernées. Dans certains cas, le BDT de l’UIT et les membres de son secteur pourront collaborer avec d’autres institutions participant au financement telles que la Commission européenne. Ce rapport identifierait la portée des projets pilotes, les participants, les coûts et les sources de financement, les résultats obtenus, les perspectives de durabilité, les technologies de télémédecine et les télécommunications utilisées, etc.


Ce rapport pourrait comprendre des recommandations à l'intention des professionnels des télécommunications et de la santé, y compris les services gouvernementaux concernés, qui envisagent de mettre en place un service de télémédecine.

•
La mise au point de normes de télécommunications pour des applications de télémédecine. Ces travaux de mise au point devraient être coordonnés avec les Secteurs UIT-R et UIT-T, mais aussi en collaboration avec les organismes concernés. La mise au point de telles normes devrait faciliter un interfonctionnement optimal entre les différents équipements de télémédecine et les réseaux de télécommunications, notamment dans le domaine de la visioconférence. De plus, les travaux portant sur ces normes devraient également tenir compte des besoins de sécurité et de protection afin de garantir l’intégrité et la confidentialité des informations concernant le patient.

4
Calendrier des résultats attendus

Les travaux entrepris par la Commission d'études peuvent être répartis sur la durée du prochain cycle d’étude. La mise en oeuvre de projets pilotes sur une petite échelle devrait s’effectuer au cours des deux ou trois prochaines années.

5
Parrains et sponsors

La formulation de la Question proposée est fondée sur la Résolution de la deuxième Conférence africaine de développement des télécommunications (Abidjan, 1996), la Recommandation de la deuxième Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes (Beyrouth, 1996) et les Recommandations émanant du Rapport du premier Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement qui s’est tenu au Portugal en juillet 1997.

6
Sources de contributions nécessaires à la réalisation de cette étude

Des contributions sont attendues de la part de la Commission européenne, de l’Organisation européenne pour la télématique en matière de santé, de l’Organisation mondiale de la santé, du Midjan Group, des instituts de télémédecine, etc. Les contribuants et les contacts déjà établis lors de la préparation du Rapport de télémédecine seront appelés à contribuer aux travaux de la Commission d'études, aux côtés de nouveaux collaborateurs.

7
Audience cible

a)
Types d’audience cible


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en télécommunications
*
*


Régulateurs en télécommunications
*
*


Fournisseurs de services (opérateurs)
*
*
*

Constructeurs
*



Ministères de la Santé
*
*


Organismes internationaux de financement
*



Instituts de Télémédecine
*
*


Cette Question a pour objectif de stimuler la collaboration entre les secteurs des télécommunications et de la télémédecine, entre les pays développés et les pays en développement. Il s’agit essentiellement d’un transfert de savoir-faire des pays développés en faveur des pays en développement. Toutefois, l’expérience acquise dans le domaine des télécommunications au service de la télémédecine dans les pays en développement permettra également aux fournisseurs d’équipements et de services de bénéficier d’une meilleure compréhension de ce qui est considéré rentable dans les pays du tiers monde.

b)
A qui les résultats des travaux sont-ils destinés?

Voir sections 3 et 7 a)

c)
Méthodes proposées pour l’application des résultats

Les résultats de cette Question peuvent être rendus publics par l’intermédiaire de sites Web (par exemple ceux de l’UIT, du Midjan Group, etc.), la diffusion de copies papier en utilisant les listes de distribution de l’UIT et des autres organisations, la distribution lors des colloques, etc.

8
Méthode proposée pour traiter cette Question ou le thème

Les conclusions de cette Question peuvent être élaborées par la Commission d'études en étroite collaboration avec le BDT de l’UIT, compte tenu des missions des experts en télémédecine dans les pays en développement et des projets pilotes de télémédecine. La Commission d'études devrait également travailler en étroite collaboration avec notamment le Midjan Group, créé dans le cadre de la Question 2 à la suite de La Conférence de Buenos Aires, ainsi qu’avec un Groupe semblable sur la télémédecine en Asie, qui devrait être prochainement créé. Elle devrait inviter d’autres organisations internationales, régionales et nationales à participer à ses travaux. Elle devrait mettre en place des liens de collaboration avec les autres Secteurs de l'UIT en vue de promouvoir la mise au point de normes pertinentes.

9
Coordination de cette étude

Voir la section 8 ci-dessus.

10
Autres renseignements utiles

Les travaux du prochain cycle d’étude peuvent se fonder sur le Rapport sur la Télémédecine et certaines autres initiatives qui ont résulté de la Question 6/2, notamment la création du Midjan Group, les démonstrations de télémédecine lors des Conférences régionales de développement des télécommunications pour l’Afrique et les Etats arabes et le Symposium mondial sur la télémédecine, les missions des experts en télémédecine dans les pays en développement et les nombreux contacts établis au niveau mondial au cours des trois dernières années.

Q. 15/2
Faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles grâce à la gestion et au développement des ressources humaines, avec une attention particulière pour les questions d'emploi et d'égalité des sexe

1
Exposé du problème ou de la situation

On dit généralement que l'introduction de nouvelles technologies et de nouveaux services entraîne des compressions de main d'oeuvre. Cette généralisation procède souvent de la résistance aux changements qui caractérise les travailleurs ou même les politiciens. Il est intéressant de noter que l'on observe une préconception analogue lorsque l'on envisage des restructurations sectorielles impliquant une libéralisation.

En réalité, toutefois, la relation entre ces deux variables (les nouvelles technologies et les nouveaux services par rapport au niveau de l'emploi) est complexe et fait intervenir une série de facteurs corrélés soit positivement, soit négativement. Du fait que ces facteurs interviennent en général de façon pour ainsi dire simultanée, il est difficile de cerner leur incidence exacte. Nous commençons à peine à obtenir des données et des faits qui nous aident à comprendre cette relation complexe et ses conséquences. 

D'un côté, certains facteurs sont à l'évidence corrélés négativement. La modernisation des techniques a généralement pour effet de réduire le nombre des opérateurs humains requis pour l'exploitation et la maintenance des réseaux de télécommunication, mais les nouvelles technologies font appel à des compétences également nouvelles et imposent un personnel toujours plus qualifié. Par ailleurs, les nouvelles technologies permettent de réduire les effectifs des unités de planification et de surveillance des installations. Les nouvelles technologies qui permettent de centraliser les fonctions de surveillance et de commande permettent également de réduire le nombre des personnes affectées à ces tâches.

En outre, les opérateurs en place voient souvent dans les technologies nouvelles un outil parmi d'autres, leur permettant de revoir leurs méthodes et de supprimer des tâches ou des activités ne présentant pas d'intérêt direct aux yeux de leurs clients ou des utilisateurs. Il est clair qu'une telle démarche, souvent parallèle aux attitudes que nous avons mentionnées plus haut, aboutit aussi à des excédents d'effectifs.

Dans notre étude, il apparaît donc qu'une restructuration structurelle accompagnée de libéralisation s'accompagne en général d'une réduction de l'emploi chez l'opérateur en place, tout au moins initialement, car le seul risque couru par l'opérateur est une légère réduction d'une part de marché qui a toujours été de 100%.

Les facteurs mentionnés ci dessus entraînent généralement des réductions d'effectifs qui sont souvent lourdes de conséquences: chômage, suppression ou réduction de l'accès des ménages aux ressources, éclatement de la cellule familiale, absence ou diminution du soutien du conjoint, etc. En outre, cette situation a généralement des effets négatifs sur le fonctionnement global de l'entité des télécommunications. Les questions relatives à l'égalité des sexes peuvent donc prendre toute leur importance lorsqu'il s'agit de formuler des stratégies de survie en faveur des ménages et familles concernés.

En revanche, il est évident que d'autres facteurs sont positivement corrélés. Les nouvelles technologies (ainsi, par exemple, des systèmes de communication cellulaires et des systèmes de communication personnels), qui nécessitent l'étude et la mise en place de nouveaux réseaux, sont créatrices d'emplois dans la quasi totalité des secteurs opérationnels.

Dans notre comparaison, on observe que lorsqu'une restructuration sectorielle comprend un élément de libéralisation, les nouveaux emplois offerts par les nouveaux concurrents en lice contribuent sensiblement, l'expérience le confirme, à l'expansion de l'emploi dans le secteur considéré.

Par ailleurs, il faut tenir compte d'un tout nouveau phénomène: l'apparition des nouvelles technologies et des nouveaux services favorise également la création d'emplois dans d'autres secteurs et composantes de la société.

Selon les données qui nous parviennent désormais presque tous les mois, l'effet global net de l'ensemble des facteurs, aussi bien à corrélation négative qu'à corrélation positive, est une expansion de l'emploi dans les pays en développement (Chili, Philippines, Chine, Malaisie, Viet Nam, Colombie, etc.) comme dans les pays développés (Canada, Etats-Unis, Norvège, Suède, etc.) qui se sont fixés de tels objectifs politiques et opérationnels.

Par exemple, au Canada, l'exploitant en place (Bell Canada) a réduit son personnel de près de 40% sur quelques années, dans le cadre, il convient de le noter, d'une série d'offres de départs anticipés volontaires (départs à la retraite anticipés), sans aucune mise à pied. Mais les nouvelles technologies et les nouveaux services, et l'introduction de la libéralisation, se sont traduits, dans le secteur, par un gain net d'emploi. Bell Canada a maintenant plus de 150 concurrents qui emploient des citoyens canadiens. Les entreprises spécialisées dans les communications cellulaires sont fortes créatrices d'emploi. Les licences récemment accordées pour des systèmes de communication personnelle entraîneront en effet la création de 12 000 nouveaux emplois au Canada, et ces mêmes nouvelles technologies et ces mêmes nouveaux services créent d'autres emplois dans d'autres secteurs de l'économie canadienne.

Les faits et les données disponibles montrent que l'incidence nette de l'apport des nouvelles technologies et des nouveaux services (ainsi que de la restructuration sectorielle) sur le niveau global d'emploi dans une économie est positive.

Mais il semble également qu'en général les facteurs négativement corrélés l'emportent, par leur impact, sur les facteurs positivement corrélés. Dans une petite économie, le choix du bon moment pose un problème politique et appelle donc une grande prudence. En vertu de ce phénomène, les décideurs ont à résoudre d'importants problèmes de gestion.

Les entités de télécommunications peuvent éviter l'incidence défavorable de l'évolution technique et des réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications, en optant pour des politiques de gestion et de développement des ressources humaines soucieuses des questions d'emploi et d'égalité des sexes. Il convient de reconnaître qu'en raison du stade de développement de la plupart des pays en développement, divers ménages sont tributaires des ressources de tous les membres de leur famille - sur le plan économique et sur celui de la main-d'oeuvre, pour survivre. Par ailleurs, étant donné que les compétences disponibles dans le domaine des télécommunications sont limitées, il faut s'efforcer de les maintenir pour garantir le développement rapide des télécommunications et satisfaire de manière efficace les besoins des clients.

Les politiques de développement et de gestion des ressources humaines soucieuses des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes devraient avoir pour objet de retenir des ressources humaines qualifiées, de procéder à un redéploiement des ressources humaines (redimensionnement), et non à des réductions d'effectifs et de développer de nouvelles compétences (gestion de la qualité, nouvelles aptitudes, esprit d'initiative, nouveaux comportements et nouvelle culture par exemple).

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

a)
Comment les décideurs peuvent‑ils élaborer des politiques (et une législation associée) propres à minimiser les incidences négatives à court terme d'une restructuration sectorielle tout en maximisant les avantages positifs globaux pour la Nation?

b)
La gestion et le contrôle des organismes d'exploitation dans un environnement commercial ou concurrentiel supposent une culture organisationnelle totalement différente de celle que l'on observe en général dans des conditions de monopole. Cette nouvelle donne impose une transition non négligeable qui passe par l'acquisition de nouvelles compétences, l'adoption de nouveaux types de comportement et l'institution de nouvelles relations de travail.

c)
Le nouvel environnement commercial ou concurrentiel impose de mettre en évidence les mutations techniques et les réformes sectorielles intervenues dans le domaine des télécommunications ainsi que les politiques de développement et de gestion des ressources humaines connexes et en évaluer l'incidence sur l'emploi, compte tenu des questions liées à l'égalité des sexes dans les pays en développement.

d)
En conséquence, il faut:

1)
élaborer les programmes et les méthodes de développement et de gestion des ressources humaines qu'imposent les mutations techniques et les réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications en tenant compte des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes;

2)
Formuler des lignes directrices et des recommandations sur le développement et la gestion des ressources humaines à l'intention des pays en développement, pour faire en sorte que ces pays tirent pleinement parti des mutations techniques et des réformes sectorielles qui pourraient intervenir dans le domaine des télécommunications, sans créer de chômage et en tenant compte des questions liées à l'égalité des sexes.

Cette Question a pour objet d'aider les décideurs, les responsables de la réglementation et les opérateurs à faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation du secteur.

3
Description des résultats attendus

Il s'agirait notamment d'établir des directives, de tirer les leçons de l'expérience, de définir les meilleures pratiques, enfin de recommander des plans d'action susceptibles d'aider les décideurs de haut rang, les organes de réglementation et les opérateurs à faire face à un enjeu particulièrement important.

En particulier, l’étude devrait accomplir le suivant:

1)
Analyse des mutations techniques et des réformes sectorielles intervenues dans le domaine des télécommunications ainsi que des politiques de développement et de gestion des ressources humaines connexes et leur incidence sur l'emploi, compte tenu des questions liées à l'égalité des sexes dans les pays en développement.

2)
Elaboration des programmes et des méthodes qu'exigent les mutations techniques et les réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications dans les pays en développement en tenant compte des préoccupations liées à l'emploi et à l'égalité des sexes.

3)
Formulation de lignes directrices et de recommandations, à l'intention des pays en développement, sur des politiques de développement et de gestion des ressources humaines soucieuses des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes.

4
Echéance

Les directives et recommandations pratiques qui seront établies devront être mises à jour périodiquement.

Les résultats finals de l’étude devraient être prêts pour la moitié de l’an 2000.

5
"Auteurs" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Commission d'études 2, Question 5/2, appuyée par le Kenya.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Toutes les connaissances disponibles aussi bien auprès des pays en développement qu'auprès des pays développés seront mobilisées pour cette tâche importante.

Etats Membres, Membres des Secteurs, Institutions des Nations Unies et Groupes régionaux devraient contribuer à l’étude..

7
Destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
Pays les moins avancés

Décideurs
—
(
(

Instances de réglementation
—
(
(

Prestataires de services
—
(
(

Fabricants
—
—
—

Les principaux bénéficiaires seront les pays en développement.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

La Question sera étudiée sur la base de résultats d'expérience communiqués sous forme de documents pratiques, présentés selon un format commode. D'autres approches pourront également intervenir (élaboration de programmes spécifiques), par exemple définition d'une approche structurée propre à aider les membres ayant décidé de restructurer leur secteur et ayant besoin d'une aide à cet égard à:

a)
mettre en place une instance de réglementation, 

b)
rassembler les compétences requises pour définir les objectifs de la politique générale en fonction des nouvelles lois adoptées et des buts fixés.

La Question sera traitée par un groupe d'experts dans le cadre des activités courantes du BDT et dans le cadre d'une Commission d'études.

Un travail préparatoire par des moyens électroniques pourra avantager considérablement l’étude de la question.

9
Besoins de coordination de l'étude

Une coordination avec tous les autres Groupes de travail sera indispensable.

Q. 16/2
Elaboration des Manuels à l’intention des pays en développement

Suite à l'application de la Résolution 1, article 41 de la Conférence de plénipotentiaires de Kyoto (1994), au cours de la présente période d'études (1994-1998), l'étude de la Question 2/2 du Plan d'Action de Buenos Aires (PABA) a débouché sur la mise au point de trois Manuels inspirés de l'expérience et des connaissances actuelles:
A
Manuel sur les nouveaux développements pour les télécommunications rurales

1
Exposé de la situation

Les télécommunications en zones rurales et isolées sont en constante évolution et en mutation permanente:

•
Le changement des techniques et l'évolution des nouvelles technologies offrent aux usagers des zones rurales et isolées des services à moindre coût, et plus particulièrement par l'utilisation des techniques de radiocommunications.

•
Prenant conscience de la nécessité et de l'intérêt économique de doter les zones rurales et isolées de services de communications, des pays en développement ont mis en oeuvre de grands programmes de télécommunications. De ces programmes en cours, nous pourrons, à leurs achèvements, en déduire une grande quantité d'informations qui enrichirons notamment nos connaissances.

•
Les besoins exprimés et la demande reçue de la part des usagers potentiels en services de télécommunications en zones rurales et isolées dans les pays en développement ne cessent de croître; ces gouvernements se doivent d’y répondre.

•
Des progrès significatifs dans le domaine des télécommunications rurales ont abouti à un développement économique, social et culturel dans des pays en développement. Une analyse des résultats obtenus doit être réalisée afin que la communauté internationale en tire les avantages ainsi que les inconvénients (bilan).

De par la nature très évolutive des nouvelles technologies de télécommunications et plus particulièrement dans le domaine radioélectrique (WLL, GMPCS, Internet, SII …), nous recommandons de maintenir la Question 2/2 pour les télécommunications rurales au programme de la prochaine période d'études, ceci afin de pouvoir profiter des expériences à venir et plus spécifiquement des études de cas, le Manuel de la période d’études 1994-98 étant fondé sur les connaissances actuelles.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances à venir et de leur analyse dans le domaine de l’exploitation des services de télécommunications, développer et améliorer le Manuel de la période 1994-1998 sur les sujets suivants:

a)
Introduction des nouvelles technologies appliquées dans le domaine des télécommunications rurales (desserte par des moyens radioélectriques, radiodiffusion, multimédia …).

b)
Etude des méthodes d’application, d’exploitation, de planification de programmes de télécommunications rurales utilisant les nouvelles technologies, études de cas - celles-ci prendront en compte les aspects économiques, financiers, tarifaires et ressources humaines.

c)
Sensibilisation des gouvernement nationaux pour la mise en place de structures, fonds de financement, d’opérateurs dédiés aux télécommunications rurales au moyen des résultats obtenus par l’analyse d’études de cas. A cet effet, à la parution du Manuel pour la période d’études 1994‑1998, un questionnaire sera adressé à tous les acteurs du domaine des télécommunications rurales afin d’en dégager des lignes directrices et en retirer les enseignements permettant de mieux répondre aux attentes exprimées.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus par l’analyse des programmes exécutés au niveau mondial sur les aspects décrits au paragraphe 2 permettront d’améliorer le Manuel de la période 1994-1998, par exemple sur le choix des technologies nouvelles employées et appliquées aux services de télécommunications rurales ainsi que la planification, la mise en oeuvre de programmes (études de cas).

L’analyse de ces résultats permettra d’obtenir des indicateurs sur la définition du "service et accès universel" dans le domaine spécifique des télécommunications en zones rurales.

4
Echéance pour l’obtention du nouveau Manuel

Un projet de Manuel devra être prêt pour fin 2000 sur Internet.

5
"Auteurs de propositions"

Le maintien de la Question 2/2 à l’ordre du jour de la CMDT est recommandé par le Groupe d'experts qui a élaboré le Manuel de la période 1994-1998.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir le Manuel de la période d’études 1994-1998, des contributions des gouvernements des pays en développement et développés, des consultants, opérateurs et Membres du Secteur qui auront réalisé et finalisé des programmes de services de télécommunications utilisant les nouvelles technologies en zones rurales et isolées sont nécessaires.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui 
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants et opérateurs, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés et la consolidation des marchés réalisés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Ce Manuel sera examiné par la prochaine CMDT et, le cas échéant, par les Conférences régionales de développement des télécommunications.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution possible si nécessaire

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un groupe spécialisé d’experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur un aspect spécifique, une partie du travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du PABA, et aux nouvelles questions qui seront traitées par les Commissions d'études de l’UIT-D.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu’avec les Commissions d’études de l’UIT (T, R et D), du Secrétariat du BDT et des organisations régionales.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

Le Manuel de la période d’études 1998-2002 sera une mise à jour du Manuel de la période 1994‑1998 sous forme d’une annexe à ce dernier afin d’optimiser les coûts et le temps de mise à disposition de l’information.

B
Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services

1
Exposé de la situation

Au cours de la présente période d’études (1994-1998) l’étude de la Question 2/2 concernant le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services a débouché sur la mise au point d’un manuel inspiré de l’expérience et des connaissances actuelles:

•
Les services de télécommunication actuellement en pleine évolution bénéficient du progrès constant des nouvelles technologies mises au point par les opérateurs et industriels afin de répondre aux demandes croissantes des usagers.

•
Prenant acte des futures évolutions tant du point de vue technique qu’opérationnel des services de télécommunication, les pays en développement se doivent de connaître l’état d’avancement des progrès réalisés par la communauté internationale dans ce domaine afin d’en faire bénéficier leurs ressortissants.

•
Il est souhaitable de compléter le Manuel de la période d’études 1994-1998 sur les nouveaux services et les nouvelles technologies par des informations complémentaires détaillées en ce qui concerne les résultats de l’application des nouvelles technologies dans les réseaux de télécommunication.

•
En fonction de l’application des nouvelles technologies à venir afférentes à l’établissement de nouveaux services de télécommunication, l’analyse du concept de "service d'accès universel" doit bénéficier aux pays en développement.

•
L’introduction de la société de l’information et son application dans de nombreux programmes au niveau mondial (Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, WLL, téléenseignement, travail à distance …) se doit d’être analysée en détail afin que les résultats des réalisations effectuées soient pris en compte.

Tenant compte de l’évolution constante et continue des services de télécommunication due à la mise sur le marché de nouvelles technologies répondant à une demande accrue des usagers, nous recommandons de maintenir la Question 2/2 pour le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services pour la période d’études 1998-2002. Les pays en développement se doivent de connaître les évolutions et les réalisations concernant les applications des nouvelles technologies dans les réseaux de télécommunications afin de pouvoir faire profiter leurs usagers de ces progrès.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances à venir et de leurs analyses dans l’introduction des nouvelles technologies et des nouveaux services, développer et améliorer le Manuel de la période d’études 1994‑1998 sur les sujets suivants:

a)
Introduction des nouvelles technologies et de leur application dans le domaine des télécommunications (par exemple Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, téléenseignement …).

b)
Analyse des méthodes d’application des nouvelles technologies dans un réseau de télécommunication (planification, ressources humaines, aspects économiques et financiers). L’envoi d’un questionnaire à tous les acteurs du domaine des télécommunications dès la parution du Manuel pour la période d’études 1994-1998 facilitera cette analyse.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus au moyen d’analyses des réalisations exécutées au niveau mondial prenant en compte les objectifs donnés ci-dessus au paragraphe 2 permettront d’améliorer le Manuel pour la période d’études 1994-1998.

Des études détaillées permettront de mettre à disposition des pays en développement des concepts concernant l’application des nouveaux services de haute technologie de la société de l’information, ceci en fonction des spécificités nationales de chaque pays.

4
Echéance pour l’obtention du nouveau Manuel

Un projet de Manuel devrait être prêt pour fin 2000 sur Internet.

5
"Auteurs de propositions"

Le maintien de la Question 2/2 à l’ordre du jour de la CMDT est recommandé par le Groupe des experts qui a élaboré le Manuel de la période d’études 1994-1998.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir le Manuel de la période d’études 1994-1998 des contributions des gouvernements de pays en développement et développés, des consultants, opérateurs et Membres du Secteur qui auront réalisé et finalisé l’implantation d’équipements des nouvelles technologies et des services induits sont nécessaires.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Oui
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Oui
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants et opérateurs, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans les pays en développement et les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Ce Manuel sera examiné par la prochaine CMDT et, le cas échéant, par les Conférence régionales de développement des télécommunications.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution possible si nécessaire

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de services de télécommunication utilisant les nouvelles technologies.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un groupe spécialisé d’experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur une question spécifique, une partie de ce travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes du PABA et les Commissions d’études des trois Secteurs de l’UIT.

Il faudra assurer s'il y a lieu une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu’avec les Commissions d’études de l’UIT (R, T et D) et le Secrétariat du BDT.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

Le Manuel pour la période d’études 1998-2002 sera une mise à jour du Manuel pour la période 1994-1998 sous forme d’une annexe à ce dernier afin d’optimiser les coûts et le temps de mise à disposition de l’information.

C
Manuel sur les aspects légaux, économiques et structurels pour l’implantation d’un système de gestion et de contrôle des fréquences

Suite à la décision de la Commission d’études 2 de l’UIT-D, ce projet de Manuel a été transmis à la Commission d’études 1 de l’UIT-R. La Commission d’études 1 de l’UIT-R a adressé une note de liaison à ce sujet faisant suite à la réunion de cette Commission fin 1996 à Santa Rosa (Etats‑Unis) demandant que ce document soit mis à jour en fonction de l’évolution du marché mondial des radiocommunications et que la version anglaise soit améliorée dans la syntaxe.

Suite à la communication du document de l’UIT-D et en fonction des questions attribuées à l’UIT‑R, ce dernier a émis un projet de "Manuel" sur les aspects économiques de la gestion du spectre (Document 1/203).

Le Groupe spécial de Rapporteurs pour la Question 2/2 de l’UIT-D prend note des deux documents et les intégrera dans ses travaux.

________

� 	Il s'agit là d'un des objectifs exprimés dans la Déclaration de Beyrouth formulée à l'occasion de la Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes qui s'est tenue en 1996 (AR-CRDT-96).
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